
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Le Carrefour des Cultures africaines,  
Sis 150 cours Gambetta 69007 Lyon,  
représenté par son directeur, Monsieur Jean-Paul KPATCHA, 
ci-après désignés « CCA »

d’une part 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
sise 18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07,  
représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER,  
ci-après désignée par « l’Université Lyon 2 »

d’autre part. 

Pour le compte de l'Unité de Formation et de Recherche « Temps et Territoires » comprenant les 
départements de Géographie et Aménagement, Histoire, Histoire de l’Art et Archéologie, Tourisme 
et Urbanisme,  
ci-après désignée par  « l’UFR TT ».

A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

PREAMBULE 

L’association ‘’Carrefour des Cultures africaines’’ a été créée en 2017 suite à la fermeture du Musée 
Africain de Lyon. Elle a pour vocation de faire connaître les cultures du continent africain et des 
diasporas africaines à travers le monde. 

Le CCA possède un riche fond patrimonial constitué d’une part des collections muséales dédiées aux 
arts de l’Afrique de l’Ouest et d’autre part, d’une bibliothèque et un centre d’archives audiovisuelles. 
Le CCA s’engage dans une démarche de réflexion visant à définir une nouvelle stratégie pour la 
valorisation de son fond patrimonial (commande du CCA). La diversité de ce fond rend l’approche 
globale plus complexe. 

Un projet de rénovation des bâtiments de la Maison Internationale Missionnaire (MIM) est en cours, 
pour une durée de deux ans. A ce terme, le CCA assurera la gestion et l’animation d’un espace culturel 
au sein de la MIM. 

Le CCA a éprouvé le besoin de faire appel aux étudiant.es de l’Université Lyon 2. Le projet est 
collectif, organisé par petits groupes de 6 étudiant.es. 

CFVU 19 novembre 2021 Document 14.09



 

Article I – Objet  

La présente convention a pour objet de définir la mise en œuvre du projet, les missions, les 
engagements, les moyens et les modalités de la collaboration que le CCA et l’Université Lyon 2 
entendent mettre en œuvre dans le cadre de l’étude définie en préambule. Ce partenariat a de même 
pour but de favoriser l’insertion professionnelle des étudiant.es. 

 

Article II – Engagement de l’Université Lyon 2  

L’Université Lyon 2 s’engage à permettre aux étudiant.es de l’UFR TT inscrit.es dans le Master 2 
Histoire, Civilisation et Patrimoine/Culture de l’Ecrit et de l’Image, d’être en capacité de répondre 
à la commande du CCA. 

 

Article III – Engagement du partenaire 

Le CCA s’engage à accueillir les étudiant.es de l’Université Lyon 2 dans ses locaux situés au 27 rue 
Jules Brunard à Lyon 7ème.  
Le CCA s’engage à faciliter, l’accueil et le travail des étudiant.es du Master 2 Histoire, Civilisation et 
Patrimoine/Culture de l’Ecrit et de l’Image de l’Université Lyon 2, en leur facilitant l’accès à un 
espace de travail et des moyens de communication. Il prend en charge tous déplacements demandés 
à son initiative (visite ou rencontre de personnes ressources ou d’autres établissements). 
 

Article IV – Engagements réciproques de l’UFR TT et du CCA  

Afin de garantir que le travail des étudiant.es répondra aux besoins et attentes du CCA ainsi qu’aux 
objectifs universitaires des enseignant.es, le CCA et l’UFR TT s’engagent à travailler en étroite 
concertation sur ce projet, à organiser des temps d’échanges réguliers. 

 

Article V – Conditions et délais d’exécution  

La durée de réalisation du travail est prévue de septembre 2021 à janvier 2022. 
Sur cette durée, le temps effectif consacré au projet est de 42 heures. 

 

Article VI – Assurance  

Dans le cadre des périodes de l’atelier, chaque étudiant.e demeure étudiant.e régulier.e de 
l’Université Lyon 2. Il/Elle doit présenter une attestation de couverture maladie. L’étudiant.e 
conserve sa protection sociale dans le cadre de l’assurance maladie dont il/elle est bénéficiaire à 
titre personnel ou en qualité d’ayant-droit de parent ou de conjoint.  

L’université Lyon 2 déclare être assurée en responsabilité civile en cas de dommages causés par ses 
étudiant.es ou personnels à des tiers ou à des biens en sa qualité d’organisateur, dans le cadre de ce 
projet se déroulant sur le site du partenaire.  

En outre, les étudiant.es sont individuellement couverts par une assurance en responsabilité civile.  

 

 

 



Article VII – Durée  

Cette convention est conclue pour la durée de réalisation du projet au cours de l’année universitaire 
2021/2022. 

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception sous réserve d’un préavis de 4 mois. Elle peut également être résiliée de plein 
droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, en cas d’inobservation des clauses qu’elle contient, 
après mise en demeure restée infructueuse pendant le délai d’un mois, sans préjudice des dommages 
et intérêts auxquelles la partie lésée peut avoir droit. 
 
Au cas où il serait mis fin à cette convention, les étudiant.es inscrit.es dans la formation doivent avoir 
la possibilité de compléter et finir leur programme. 

 

Article VIII – Litiges 
 
Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté 
devant le tribunal administratif de Lyon. 
 

 

Fait en deux exemplaires le                                              à Lyon 

 

Pour le CCA        Pour l’Université Lyon 2 

Le Directeur         La Présidente  

 

 

 

Jean-Paul KPATCHA       Nathalie DOMPNIER 
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